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C onseil municipal :  prochaine réunion 
du Conseil municipal 

  le 15 décembre à 19 h. 

Les réunions du Conseil municipal sont publiques. 

www. menars.fr    

S ecrétariat  de mairie :   Il 
est ouvert  les mardi - jeudi   et   

samedi   de 9h à 12h  et le vendredi de 
14 h  à 16 h 30.    Tel : 02 54 46 81 25  

Courriel ::mairie.menars@wanadoo.fr 

Le secrétariat sera fermé du  

22 au 29 décembre inclus 

 

Permanence du Maire :   le lundi de 16 à 18h. 

Ou sur rendez-vous 

D éfibrilateur : 
Un défibrillateur est 
maintenant à la dis-

position du public sous le 
préau de l’école Victor Hu-
go. Accessible à tous, il doit 
néanmoins être utilisé à bon 
escient en cas d’arrêt car-
diaque non sans avoir appe-
lé les secours (pompiers, 
SAMU). Plusieurs personnes ont suivi un stage pour 
son utilisation. Cet appareil est automatique  et  in-
dique  la marche à suivre. 

E chos   du   Conseil   municipal  

du 17  novembre :  
 

 Une convention avec Agglopolys est adoptée 
pour bénéficier de l’assistance juridique de SVP. 

 Le Conseil procède à la rétrocession des voiries 
et réseaux du lotissement de la Cour du puits. 
L’éclairage public pourra ainsi y être raccordé. 

 Un avenant précise la mission 
d’accompagnement du CAUE dans les projets de 
la Commune sur le lavoir, l’aménagement de la 
Mairie-école et de la place de Chimay. 

 La commune participera financièrement aux 
voyages scolaires des enfants du personnel 
communal. 

E tat civil :   
 

 Décès  de  Georges BAILHOUX  

                             le 18 novembre 

            Naissance de Auguste COUEDELO 

                             le  8  novembre 

V ŒUX DU MAIRE :  

La municipalité de 
Ménars présentera ses 

vœux à la population le 

Samedi 10 janvier à 17 h 

En salle des charmilles 

Occasion de faire le point sur les 
réalisations de l’année et les projets en cours.  
Occasion pour tous les Ménarsois de poser 
des questions au Maire  et aux Adjoints … 

La réunion se termine, selon la tradition, 
autour d’une galette des rois.  VENEZ 
NOMBREUX ! 

R évision des listes électorales : 
La révision annuelle des listes électorales 
a lieu en mairie jusqu’ au 31 décembre 

2014. Les personnes qui souhaitent s’inscrire  
devront se munir d’un justificatif de domicile 
(facture EDF, téléphone…) . 
 

Exceptionnellement, le secrétariat de 
Mairie   sera  ouvert  le 31 décembre 2014 

de 9 h à 12 h .  

La rédaction des 
« ECHOS » vous souhaite 
d’excellentes fêtes de fin 
d’année ! 

http://www.securimed.fr/media/catalog/product/cache/1/image/9df78eab33525d08d6e5fb8d27136e95/i_7756_aivia1-z.jpg
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A  vos plumes ! La   fin  de l’année arrive et 
avec elle l’édition annuelle des ECHOS  DE  

MENARS (32ème édition). Chacun peut y proposer 
son article,  ses photos ou ses dessins,  ses 
poèmes ou ses recettes, son histoire   ou 
une  page  d’histoire…Ses colonnes  vous  
sont ouvertes : à vos plumes! 

Adressez vos productions à la Mairie avant 
le  10 décembre 

C élébration du 11 novembre :  
Une cinquantaine de ménarsois étaient réunis 
ce 11 novembre auprès du monument aux 

morts pour célébrer  le centenaire du début de la 1ère 
guerre  mondiale  et  l’armistice  de  1918.  Après 
l’allocution   du   Maire,   et l’appel des 26 jeunes 
ménarsois morts au combat,  une minute de silence 
leur rendait hommage. La marseillaise  clôturait la 
cérémonie   avant le traditionnel vin d’honneur. 

E ssains de frelons : Plusieurs nids de fre-
lons ont été détectés à Ménars en novembre. Ils 

forment   des sortes  de  gros ballons  dans  les 
arbres. Il est prudent de ne pas lutter soi-même  
contre ces insectes dangereux et faire appel à des 
spécialistes.         

 Vous pouvez vous adresser à la Mairie de Ménars 
qui   vous  indiquera  des  professionnels  et  pourra  
regrouper les besoins. 

 

P laisir de lire : chaque semaine, à l’école 
Victor Hugo, 3  intervenantes viennent lire une 

histoire à un petit groupe d’enfants. Pour leur plaisir, 
pour stimuler le goût de la lecture, pour favoriser leur 
approche de la littérature (même enfantine). 

 
Vous avez plus de 50 ans et souhaitez lire des livres 
aux enfants ? Téléphoner à « LIRE ET FAIRE 
LIRE » au  02  54  43  10  96 . Responsable : Anne-

http://guepes_frelons.e-monsite.com/videos/frelon-asiatique-nid-actif-en-decembre.html


www. menars.fr    

O ffices religieux :    Les  messes  domini-
cales sont célébrées  à   l’église   de   Villebarou   
à   10 h 30.  

Soirées « Bible de l’avent » :  les  2 et  9  décembre à 
l’église de Fossé de 20 h 30 à 21 h 30 

Cérémonie de la réconciliation : le 
16 décembre à l’église de Fossé. 

Messe de la nuit de Noel : Eglise 
de Villebarou  le 24/12 à 21 h. 

 Messe du jour de Noel : Eglise de 
Villebarou le 25/12 à 10 h 30. 

L ’Amicale ménarsoise vous invite 

au CLUB DE JEUX 
Mercredi  3 décembre à 14 h 30 

Mercredi  17 décembre à 14h30 

En salle des Charmilles 

Venez passer un après-midi sympathique 
en jouant à la belote, au 
scrabble, au rumycub, 
tarot... 

L es urgences médicales: 
                      PHARMACIES 

                        Appeler le 3237 

                            Identifiez votre commune. 

Donnez l’heure à laquelle vous irez à la Pharmacie. Le serveur 
vous donnera l’adresse des pharmacies de garde - Si vous hé-
sitez trop longtemps ou si vous faites des erreurs de frappe, 
vous serez transféré sur un opérateur. 

—— 

MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le 02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

T ennis : MENARS dispose d’un beau court 
de tennis. Profitez-en ! 

Prenez votre adhésion annuelle auprès de 

 Karl LANGREBE (02 54 46 82 36)  

pour le réserver quand vous le souhaitez. Coût de 
l’adhésion annuelle : 30 euros pour les adultes et 20 
euros pour les scolaires. 

C lub de lecture : “Envie de lecture ? Envie de 
partage ? Et si vous faisiez partie d’un club de lec-

ture ?  Le principe : chacun 
vient avec un ou deux livres 
qu’il a lu et qu’il aimerait faire 
découvrir aux autres.  

Tous   les  mois,  les livres 
tournent  d’un  membre  à 
l’autre qui lit alors les livres 

transmis.  

Tous les deux mois, on se retrouve un soir autour d’un 
café, d’un thé et de gâteaux pour discuter des livres mis 
dans la bibliothèque tournante. 

Alors   si   vous  souhaitez participer à cette bibliothèque 
tournante, merci de contacter Christine Maillé au 
02.54.74.39.92 le soir après 19h30. 

A rt floral : Prochain  cours    

  jeudi  18  décembre   

                  De 20h00 à 22h00  

     à la Salle des Charmilles  

Thème : la décoration de Noel 

La participation est de 22€ par séance   (  fleurs   coupées 
inclues).  Contact: 

 Bernadette WILBERT au 02.54.74.17.14 ou Andrée 
LAVAL au 02.54.46.87.95 pour réserver votre soirée.  

G ymnastique :  

  le mercredi    

     de 19h30 à 20h30 à la 
Salle des Charmilles 

 La cotisation est de 100 euros pour l’année. 
Contacter Elisabeth EVRARD (02 54 46 83 49) 

R andonnée pédestre : L’ASLM organise sa 
randonnée pédestre le  

dimanche 18 janvier 2015.  

Une réunion de   préparation   est   prévue   
le  mardi 9 décembre à 20h00 à la salle 
des Charmilles. 

Tous les bénévoles sont les bienvenus 
pour préparer cette manifestation. 
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MOTS  CROISES   

DU CONSEIL MUNICIPAL 

H istoire du sapin de Noël.  Les celtes avaient adopté un calendrier basé sur les cycles 
lunaires. A chaque mois lunaire était associé un arbre. L’épicéa fut celui du 24 Décembre, 

Pour le rite païen du solstice d’hiver, cet arbre symbole de vie était décoré avec des fruits, des 
fleurs et du blé. 

En 354, l’Eglise institue la célébration de la naissance du Christ le 25 Décembre pour rivaliser 
avec cette fête païenne. Initialement, la célébration de Noël se résumait à la messe de la nativité. 

Au XIe siècle,   l’arbre de Noël,  garni de pommes rouges, symbolisait l’arbre du paradis.   C’est  
au XIIe siècle que la tradition du sapin est apparue en Eu-
rope, plus précisément en Alsace. 

 Au XIVe siècle, les décorations étaient composées de 
pommes, de confiseries et de petits gâteaux. A cette même 
époque, l’étoile au sommet de l’arbre, symbole de l’étoile de 
Bethleem, commença à se répandre. Ce sont les protestants 
en 1560 qui développèrent la tradition du sapin de Noël pour 
se démarquer des catholiques. 

 Aux XVIIe et XVIIIe siècles apparaissent  les premiers  sa-
pins illuminés.  On  utilisait des coquilles de noix remplies 
d’huile à la surface desquelles des mèches flottaient ou des 
chandelles nouées autour des branches . 

Cette tradition se généralisera après la guerre de 1870 dans 
tous les  pays  grâce  aux  immigrés  d’Alsace - Lorraine  qui 
firent largement connaître la tradition de l’arbre de Noël aux 
Français.  
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